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Par lan t d 'une excellente réception faite 
par le czar à M . le comte de Par is , le Mo
niteur d i t : 

• Nous enregistrons c-t te nouvel le avec 
u n e vive sat i -fact icn. O t t e visite me t fin 
à la réserva traduL>ni elle de la cour de Rus 
gie vis à vis de la famille d 'Oi léans , et elle 
permet de constater , ce dont nous ne doutons 
pas , qu ' aucun des actes du czar à l 'étranger 
ne vise notre s i tuat ion intér ieure • 

I l n ' y a rien que de très na ture l dans 
cette sorte de réconciliation, d i t la Vraie 
F once : elle est la conséquence de la EOU-
Hi'ssion de Frohsdorf. L 'animadversion de 
la cour de Russie contre la famille d 'Orléans 
n 'avai t pas d 'autre raison d'être, que la tra
hison de 1830, qui avait blessé dans leurs 
consciences, dans leur h o n n e u r et dans leurs 
inléiêls toutes les familles souveiaines . Cette 
trahison ayau t res-é par une uobl" ab jura
t ion, M. le comte de Paris a tous les dioi ts 
à être reçu par tous les princes comme le 

méri te un Boutbou digue de sa lace . 

On lit dans Y Union : 
« Sous ce titre : L< Eminence rougeM Gau

lois cous-cre au jourd 'hu i tout uu long a i t i -
cle à S . E m . le cardiual Chigi , don t il 
fait, .«ans le vouloir, un très bel éloge, en 
disaut qu ' i l est l 'adversaire né de la révo
lu t i on . Coït? é tude est d'ail leurs trai tée 
dans u n tel esprit et d 'un tel s ty le , q u ' e l l . 
ne mérite pas réfutation. Nous n 'eu par 
Ions que pour en ext ra i re ces deux l i 
gnes : 

L'Eglise, à la taveur de nos désordres, a 
exercé de petits empié tements que l 'empire 
n 'eût point tolérés. 

» Ainsi l 'organe de l 'empire t rouva q u e 
l 'Egl ise est au jourd 'hui trop l ibre. E t , de 
p t u r qu 'on oublie quel le étai t sa s i tuat ion 
tous l 'empire, il prend soin de nous rap
peler qu 'on la trai tai t en esclave, ce qu i , 
sans nu l doute , recommencerait bientôt si 
les vœux du Gaulois é i a n n t remplis . Nous 
remercions l 'écrivaiu Verax da nous en 
avertir , et nous lui rendons témoignage 
que , sur ce point , il ne ment pas a son 
n o m . i 

ÉTRANGER 
B A V I È R E . — Le Vaterland de Munich , 

du 16 mai , raconte qu 'a l'occasion de l ' inau-
guratiou d 'un monumen t eu l 'honneur 
des victimes de la guerre , qui vient d'avoir 
lieu à Momuienh iui (commune s u b u r b a i u e 
de Mayeac ), un orateur a y a u t di t que les 
catholiques ont été la cause de la guerre de 
1870, uue r ixe géuérale s'en est suivie ; les 
femmes et les enf in ts , di t le Vaterland se 
sont sur tout d is t iugaés par leur a rdeur , en 
lançant des tui les sur les pa i t i saus de 
l 'orateur prussien. Il y a eu de nombreux 
blessés. Une instruct ion est ouvert >. 

Une correspondance rhénane du Vaterland 
de Munich du lu mai , di t que les pruss iens 
craignent uu soulèvement dans les provinces 
catholiques,mais qu' i l n 'en sera rien : « Les 
catholiques rhénans ne feront pas le plais ir 
aux prussiens de -e laisser mitrai l ler pour 
donner de l 'occupation à « l 'année magnif i 
que » mais ils sauront a t t endre q u e les 
armas to inb ;n t des mains de leurs pe r sécu
teurs . » 

F oubaix-Tourcoing" 
• f I^BJ N O B D r»J3 XJA. F H A N O B 

Le comte de Brigode de Kemlendt, 
député du Nord, est mort hier matin à 
Paris. 

Voici les voie» dea députés du Nord 
dans te scrutin sur la priorité a donner 
a la loi électorale politique : 

Nombre de votante 608 
Majorité absolue 350 

Pour l'adoption. 317 
Contre 381 

Toutes sortes de pensées confuses se 
succédaient dans l'esprit de la veuve de 
Jean Michaud. Elle sentait que ce n'était 
pas un vain hasard qui l'avait amenée 
là; que Dieula guidait eufiu; quelc? évé
nements allaient se précipiter; qu'enfin 
elle touchait au but. 

Api es un quart d'heure environ, le 
messager reparut, revenant vers l'au
berge. 

Le parquet de l'autre chambre cria 
sous le pas impatient de Gandoin. Sans 
doute, il cessait de regarder au?si. Mais 
il n'alla pas jusqu'au corndor. Un bruit 
de chaise dérangée, puis le silence. 

En se retournant, Madeleine venait de 
remarquer qu'un rayon de soleil péné
trait daus sa chambre par la serrure de 
la porte de communication. Pas de clef, 
rien, on pouvait voir. 

Elle s'approcha, se pencha, retenant 
son bouille. 

En face, dans la cheminée, flambait 
un grand feu. Gandoin s'était assis 
devant l'âtre et tournait le dos à la 
servante, qui rangeait des plats sur la 
table. 

Il avait encore son chapeau, son 
manteau, évitant autant que possible de 
montrer «on visage. 

Le jeune messager entra. 
— Eh bien, fit le voyageur sans le 

regarder non plus, quelle réponse ? 
— Il a dit comme ça, m'sieu, que 

c'était bien,qu'il irait. 
— Sufficit, conclut Gandoin. Le dé-

jeuuer doit être prêt, n'est-ce pas? Oui, 
tout est la. Fich z-moi le camp tous les 
deux I 

Ainsi congéciés,la servante et l'enfant 
se retirèrent. 

Il alla pousser le verrou. 
Puis, seulement alors, ôtant son man

teau, /««ire» •>,» lunattea* il «* f*4f«f§«j 

L'Aeeemblée nationale n'a pas adopté. 
Ont voté POUR : 
MM*B.iucarne-Lerotut; — Boduin; — 

BoMieau ; — Brabant ; ~ Jules Brame ; 
— De Brigode ; — Descat, — Comte 
d'Hespel ; — Baron A. de Lagrange; — 
Lmir*-nt ; — Maurice ; — Comte d* 
Melun ; — De Mérode ; — Plichon ; — 
De." Retours; — De Staplanda ; — 
Vente ; Wallon. 

Ont voté CONTRE : 
MM. Corne;— Deregnaucourt; — De 

Marcère; — Pajot; — Comte Roger (du 
Nord); — Testelin ; — Théry. 

A 'a pas pris part au vote : 
M. Kolb-Bernard. 
Absent par congé : 
M. De Gurcelle. 
Le Journal officiel contient de nom

breux s nominations dans la magistra
ture. Nous y remarquons celles-ci, qui 
intéressent notre département : 

Prés ident de chambre à la cour d'appel 
de Douai , M. D u h e m , conseiller à la même 
cour , e n remplacement de M. Decaudaveine , 
admis à faire valoir ses droits à la re t ra i te . 

Conseiller à la cour d 'app 1 de Douai , M. 
Maurice, subs t i tu t du procureur général près 
la même cour, eu remplacement de M D a -
b e m . 

Subs t i tu t du procureur général près la 
cour d'appel d*s Douai , M. Pierrou, p rocu
reur de la Républ ique prè* le t r ibunal de 
première instance de Bé thune , en rempla 
cement de M. Maurice 

Procureur drf la Républ ique près le t r i 
bunal de pri 'miè.e ius taucs de B é t h u u e 
(Pas-de-Calai.-), M. Hedde , procureur de la 
Républ ique près le siège d 'Avesues, en 
remplacement de M. P ie r ron . 

Procureur de la Républ ique près le t r i b u 
nal de première iuslauce d'Avesues (Nord), 
M. Grotiuier, subs t i tu t du procureur da la 
Républ ique pi es' le siège de D u n k e r q u e , en 
remplacement de M. Hcdde . 

Subs t i tu t d u procureur de la Républ ique 
près le t r ibunal de première ins tance de 
Dii i .kerque (Nord), M. Debus , s u b - t i t u t d u 
procureur de la Républ ique près le siège 
de Saint Orner, en remplacement de M. 
Gronuier . 

Subs t i tu t du procureur de la Répub l ique 
prè-; le t r ibaua l de première instauce de 
Saint O n e r (Pas de Calais] M. Van Gassel, 
sub-.tiiut du procureur d i /a Républ ique près 
le siège de Bé ihune , eu remplacement d e 
M Debus . 

Sub- t t t u t du procureur de la Républ ique 
piè-. le ftribuual de première instauce de 
Bé ihune (Pas de Calais) M D e - m y l i è r e 
(Albert Marie Frauçois-Aimé) , avocat , doc
teur eu droi t , eu remplacement de M. Van 
Casse 1. 

Un a n c i e n d i v i s i o n n a i r e du l ' a r m é e d e 
F d i i h a r b : , 1 e x - g é i é < a l R i b i n , c o m p a 
r a i s s a i t h i e r d ; v a it le-> j u g î s d e la 9* 
chambre correctionnelle du tribunal de 
la 3_ine nous la prévention d'escroque
rie. L'i prévenu, officier de la Légion 
d'honneur, a longtemps servi dans 
rii.fanlerie de mai lue. S s habitudes 
de désordre et d'ivrognerie l'avaient 
feiî mettre en non activité, mais, lors
que su rvtnt la guerre, l'extrême pénu
rie dos cadres lui permit de rrprendre 
un service octifj e», à la bataille do 
Sedan, il avait été placé à la tète de 
plusieurs bataillons de francs-lireurs. 
D. ux m<>H plus lard, le général Faid-
h-'be le retroiivul, comme brig idier, 
à l'armée du Nord à pune organisée. 
Il le nommt général de division au 
titre provî oiie et, peu après, le pro
mut aueommand xnenid'ua corps d'ar
mée. Api es la guerre, le général Robin, 
qui, d'ailleurs, s'était bravement battu, 
ne fut pas maintenu dans son grade, 

se détira, bâilla, comme enfin délivré 
de toute gène. 

— Mangeons et buvons d'abord ! se 
dit-il. Ensuite, un bon somme, pour 
achever de me remettre... J'aurai be
soin (autôt de toutes mes facultés... 
Ce sera dur ! 

Il avait rapproché la tab'e de la che
minée ; il s'assit le dos au feu, le visage 
orienté vers le trou de la serrure. 

Craignant d'être devinée, Madeleine 
se retira vivement. 

EUe ne pouvait plus qu'entendre; elle 
n'entendit, pendant quelques minute-, 
qu'un bruit de fourchette et d'assiet
tes. . . puis des mots entrecoupés, inin
telligibles pour elle : 

— Une série de treize noires ! disait 
le joueur, que! guignon !. . . Oh ! j 'aurai 
ma revanche.. . avec une plus forte 
martingale. . . Tant pis pour Labar
the !. . . Il faudra qu'il finance. . . ou 
sinon !... Dernière carolle, d'ailleurs... 
Celle fols mon système est infaillible ! 
Enfoncées toutes les banques !... A moi 
In fortune!.., Et libre à lui de me faire 
chanter à son tour . . . Ce serait drôle ! 

Au dessert, il se leva pour aller en-
tr'ouvrir la poi te. 

— Holà hé 1 de la cuisine 1 cria-t-il, 
montez le café 1 

Puis, quand la servante se fut rendue 
à net ordre, mais sans doute la con
traignant à rester en dehors : 

— Inutile de pénétrer dans mes 
larea ! lui dit il, passez moi le plateau 
par l'entrebâillement... La ! Ça y est... 
M ici ! Ali ! dites au conducteur que je 
repars avec lui par la voiture de ce 
soir... d si vous ne m'aviez pas vu 
redescendre à six heures, remontez, 
DU mie, <;t, p:>n, pan. très-fort à la porte 
du n° 3.. . J'ai le nomm«i! dur 1 Dwn l« 
tatfijouf ? 

et dès lors il vécut d'emprunts faits sur 
la bourse de camarades d'occasion, 
exploitant largement le crédit des gar 
gotiers et se procurant le couvert par 
des combinaisons peu avouables. Le 
tribunal, le jugeant aussi malheureux 
que coupable, ne l'a condamné qu'à 3 
mois de prison, tout en prononçant la 
déchéance de ses droite à porter désor
mais le ruban de la Légion d'bohneur. 

Grand émoi hier dimanche, 17 mai, 
sur la Grand'Place de Roubaix, à l'en
droit où se tient hebdomadairement le 
marché pour la vente des oiseaux, des 
chiens, etc. La gendarmerie, qui avait 
reçu des ordres du parquet de Lille, a 
confisqué tous les petits oiseaux des 
espèces dont la vente est prohibée par 
la loi Graromont. 

En rendant la liberté aux oiseaux en 
question exposés, soit ostensiblement, 
soit d'une manière plus ou moins dissi
mulée, les préposés (ils n'étaient que 
deux et plusieurs contrevenants se sont 
soustraits à la mesure, en s'esquivanl), 
les préposés, il faut leur rendre cette 
justice, y ont rais toute l'urbanité dési 
rable.Ce n'a été,en somme,qu'un simple 
avertissement, accompagné, il est vrai, 
de la confiscation de quelques volatiles 
et de leur mise en liberté. 

Cette exécution d'un nouveau genre^ 
a beaucoup amusé les curieux, en très-
grand nombre, qui stationnent ordinai
rement >:ue la place, à cette heure-là. 

Tous les oiseleurs frappés par la loi 
qui interJit la vente des oiseaux insec-
tivotes, se demandaient s'ils devaient 
renoncer à leur commerce.Ils n'avaient 
cependant pas lieu de tant s'alarmer; 
l'arrêt ne prohibe en tout temps que la 
vente des oiseaux insectivores, laissant 
aux marchands, pendant tout le temps 
que la chasse à la perdrix est autorisée, 
la faculté de pratiquer leur commerce 
en oiseaux non insectivores, et c'est 
précisément de ceux-ci que s'opère le 
plus grand trafic. 

Qua tt aux Oiseaux insectivores dont 
la vente est eu iout temps interdite, voici 
les noms sous lesquels on les désigne : 
L'acoenteur rnouchet ou traî'—buisson; 
les fauvettes ; les gobe-mouches ou bec-
Hgues; la grimperean ; let hirondelles ; 
les hoche-queue, bergeronnettes ou la
vandière.-; l'hippolaîs ou contrefaisant; 
les mésanges; les pouillots ou becs fi s; 
le roitelet huppé; le rossignol; ie rouge-
gorge ; les rouge-queue» tilhys et ros
signols de muraili"; la sittello ou torche-
pot; lestraquets, tariers et mutteux; le 
troglodyte ou roiîelet. 

La conservation des oiseSQX insecti-
voies éveille maintenant de toutes 
paris, eu Fiance comme à l'étranger, 
l'attention des sociétés protectrice* des 
animaux, et l'autorité seconde, presque 
partout, avec une grande intelligence, 
les efforts faits en vue d'obtenir ou l'in
terdiction «le la chasse ou celle de la 
vente des becs fins. 

Il est défendu de prendre, tuer ou de 
détruire,d'exposer eu vente, de vendre, 
d'acheter, de transporter ou de empor
ter les oiseaux insectivores, ainsi que 
leurs œufs ou couvées. 

Sont considérés comme oiseaux in
sectivores, et dont la vente est interdit) 
en tout temps, ceux spécifiés ci-Jessus. 

C o u r s de p h y s i q u e 
Mercredi 20 mai,à 8 heures du soir 
Applications des lentil les (suite) — pho

tographie — réfraction daus les prismes — 
analyse spectrale. 

Et la porte se referma au verrou. 
Une odeur de tabac s'infiltrant à tra

vers la porte révéla que Gandoin venait 
d'allumer un cigare. 

Le fumeur allai! et venait, parfois 
reprenant son monologue. 

Puis, tout à coup, ce fut un silenco 
aussi complet qu'au n° 2. Le point lumi
neux de la serrure s'était éclipsé. Ma
deleine en conclut que Gandoin était là, 
rais en défiance par la même remarque 
et regardant à son tour. 

Elle se recula vivement. Mais n'était-
il pas déjà trop tard? 

Sa mante de veuve était sur une 
chaise, juste en face de la porte d« 
communication. Ce pouvait être un 
indice révélateur. Par un mouvement 
rapide, elle la fit disparaître. 

Un instant plus tard, le rayon de 
soleil arrivait de nouveau dans la 
chambre do Madeleine. 

Dans l'autre, le lit cria. Gandoin 
venait de se coucher. Un ronflement 
sonore ne larda pas à prouver qu'il 
dormait. 

Madeleine n'avait plus qu'à attendre. 
Le message adressé à Labarthe, la 
réponse de celui-ci, cette recommanda
tion de réveiller l'autre à six heures, 
tout in iiquait pour le soir même un 
rendez-vous mystérieux entre les deux 
complices. 

Il n'était guère plus de deux heures. 
Donc, quatre heures encore d'atlenle. 
Elles parurent bien longues à Madeltine, 
qui gueteit et priai!. 

Enfin, l'horloge de l'égliro sonna six 
coups. 

D'un côté, Mpdeleii n entendit la 
servante de l'auberge monter vers le 
numéro 3 ; de l'autre, elle apeiçut 
Leborihs qui sortait do chel lui. 

i pslïj» «Mt^n fy«PN A U Miri* * * 

Coni» d'Assises d u Mord. 
Présideuce de M. le conseiller Sauvage. — 

Ministère publ ic , M. Bagneriea, avocat-
général . 

Audience du 16 mai. 
lr» affaire. — Faux en écriture authentique 

et détournements de deniers pullics. 
Jean-Bapt is te T e n i e u , âgé de soixante-

quat re ans , ex-receveur à cheval des cont r i 
but ions indirectes , né à Nantes , demeuran t 
à Carnières, arrondissement de Cambrai , 
comparaît devant le j u y pour purger une 
condamnat ion aux t ravaux forcés à perpé
tui té prononcée contre lui en 1872 par 
contumace , pour faux en écri ture publ iqui 
commis dans l 'exetcice da sas fonctions et 
dé tournements de deniers au préjudice de 
l 'Eta t . 

Doclaré coupable sur toutes les quest ions, 
mais avec des circonstances a t t énuan tes , il 
est condamné à six ans de réclusion, 100 fr. 
d 'amende, et dispensé de la turvei l lance de 
la hau t e police. 

Défenseur, M" Maillard. 
2" affaire. — Abus de confiance qualifié. 
Amédée Dubois , â^é de t rente ans , voya

geur de commerce, né à Bermeries , au ser 
vice de M. Va lenducq , négociant en épice 
rie.-, à Lil le , est accusé d'avoir dé tourné ou 
dissipé au préjudice de son patron 2,340 f< 
20 cen t , environ reçus par lui de dive^ 
cl ients . 

Déclaré non-coupable par le j u r y , Dub< 
a été acqui t té . 

Défenseur, Me H a t t u . 
3# affaire. — Attentat à la pudeur $i 

violence sur vue fille âgée de moins de 
ans. 

( H t m clos.) 
Vi ta l P l a n a r l , âgé de t r en te -un ans , m | 

nuisier, n4 à Beugnies, demeuran t à Foi 
mies, a été condamné à un an d'emprisoi 
nemen t . 

Défenseur, M* Louis Legrand. 
L a session des assises est t e rminée . 

Les a 
et co CONVOI FUNÈBRE 

naissances de la famille C A R P E X T I E 
F L O R I N qu i , par oubli , n ' au ra ien t pas reç 
de lettre de fdire part du décès de Da 
GAMILLE-NATHALIK FLORIN,décédée à Ro 
baix. li- \~I ui.ii 1874, à l à g e de 54 ans , so 
priés decons idé ie r le présent avis com 
en tenant lieu et d'assister à la messe 
convoi qui sera céléb:ée le mardi 19 r 
1874, à 9 heures , et aux convoi et servi 
solennels qu i auront li^u le mercredi 2 
à 9 heures et demie, en l'église Sain 
Marti e . 

Les Vigiles seront chantées le inercrod 
à o heures . 

L'assemblée à 1 \ maison mortuaire , r 
d ' Inke rmann , 6 7 . 

Un 
,-;>lenn 0BIT SOLENNEL 

du uioià sera célébré eu l'église Sajû 
Martin,le mardi 19 mai 1874, à 10 h e u r e * » 
pour le repus de l'âm^ de Monsieur G U S T W A 
F E R D I N A N D LOUIS R O t J F E S , décédé a Roif 
baix, le 1o avri1 1871, daus sa 54° and 

La famil le prie les personnes qu i , 
oubl i , n ' au i a i en t [ias reçu de lettre de fi 
part , de considérer le ptésent avis comaf* 
en tenant l ieu. 

OBIT SOLENNEL S ' S t f ' t K 
célébié 1* meicredi 20 mai 1874, à neuf 
heures 1/2, en l'église Sa in te-Ei i^abeih ,pour 
le rep^>s de l 'à j ie de Dame ROSINE J O S E P H 
P L A T E L , épouse de Monsieur LouisBOU*i-
SRMA.RT, décédée à R o u b a U , le 19 avril 
1874. à l'âge de 26 ans . 

La famille piie l s personnes q u i , par 
oubl i , n ' au ra ien t pas r eu de let ire de faire 
par t , de considérer le présent avis comme 
en t enan t l ieu. 

Gandoin qu'il se leva, allant et venant 
pnr la chambra avec une précipitation 
fébrile. Madeleine ce hasarda de nou
veau à regarder par le trou de la ser
rure. Elle l'aperçut penché vers sa 
valise, daus laquelle il prit un porte
feuille, un revolver. Puis, enveloppé 
plus que jamais dans ton manteau, le 
teutresurles sourcils, les lunettes ver-

! tes sur les yeu*, il soi lit. 
Madeleine courut i la fenêtre; mais 

i il se passa un certain temps avant que 
Gandoin parût sur le trottoir. 

Un bruit de voix moulait de la salle 
commune; sans doute il causait avec les 
gens de la maison. 

Enfin il traversa la rue, suivant le 
même chemin qu'avait pris Labarthe. 

— O n t . . . se dit résolument la veuve 
de Jean Michaud. je les rejoindrai I. . . . 
je les entendrai 1 

Elle s'était drapée dans sa mante 
noire ; elle de.sc.ndit à tour. 

Une pluie fine commençait à tomber 
du ciel assombri. Déjà la nuit venait. 

X X V I . LT3 DOIGT DK DlEf. 
A la sortie du bouig, vers le nord, 

s'élève un coteau plante de sapins. De 
grandes roches eu couronnent la cime 
dénudée, que surmonte la ruine d'uue 
ancienne tour appelée le signal. 

Honnis les dimanches d'eie, cat en
droit sauvage reste completemenldésert. 
Madeleine, en voyant Gaudoui prendre 
cette direction, comprit aussitôt que 
c'était li liou du ronde7.-vous. Par cette 
soirée brumeuse, les deux complicss 
étaient ce*UÛM de n'y rencontrer per
sonne. : 

Labarthe, parti le premier, marchait 
d'un pas rapide. Il «liait atteindre le 
Nornaant, lorsque Gandoin, à son lour, 
a'eoapgan daus la montée. 

*!XJcl«i&81« Sultaii lu fôini «refit»*!* 1 

COMITES CATHOLIQUES DTT NORD D | LA. FRANC!} 

Concours de Composition Musicale 
Ouvert à Lille h. l'occasion d»s fèies du 

ronronnement de N o t r e - D a m e de la 
Trei l le . 
Les Comités catholiques du Nord de la 

France met ten t au concours la mus ique dbine 
Canta te eu l 'honneur de Notre-Dame de la 
Trei l le . 

Deux prix seront décernés : 
Le premier, de 1,000 fr. et une médai l le 

d 'o i ; 
Lie second, de 500 fr. et une médail le de 

vermeil . 
Les compositions devront être adressées 

franco au secrétariat, rue Négrier , 3 1 , à 
Li l le . 

L'exécution de la Cantate devant avoir 
lieu le 21 ju in , il est nécessaire que les 
œuvres s-oieut eavoyées au p lus tard le 31 
mai . Cette date est de rigueur et aucun sursis 
ne pourra être accoidé. 

L s en vois ne seront pas signés. Ils porteront 
uue épigraphe ou devise, répétée dans u n 
billet cacheté ind iquau t le nom,les p rénoms, 
la qual i té et la ré^.id jnce de l ' au teur . Ce 
billet ne sera ouvert que dans le c»s où la 
composition obtiendrai t l 'un des deux p r i x . 

Les œuvres couronnées deviendront la 
propriété exclusive de la Commission. Les 

rs s 'engageront à fournir, outre les 

f plaine 
Où Lille étend au loin ses superbes remparts; 
Hermengarde priait au bord île la fontaiue, 
Entourant Lyd-ric du ses tristes rpgirds. 
ïou t-à-co-ip, dans le cit I apparaît Notre-Dame, 
9 u ' j e t t e sur reniant un treillis protecteur; 
^ a douce voix disait : « Ton lils, ô noble femme, 
" D'une immense cité sera le fondateur • 

Chœu>-

0 Notre-Dame de la Tre i l le , 
Sainte Patronne d^s Lillois, 
Daigne, tu ce jour, prêter l'oreille 
A noire cœur, a notre voix. 
Déçois l'encens de nos prières 
Avec les échos de nos chants: 
O ion autel, comme nos pères, 
Nous nous p>ocla.nons tes enfants. 

Deux ou plusieurs roix 
Des peuples de la Flandre interrogeons l'histoire; 
Ecoutons du passé l'harmonieuse voix : 
Tout p*rle de /niracie en célébrant U gloire; 
Livres et monuments, tout répèle : je crois ! 
Ils l'ont dit, les bourgeois de nos lières provinces 
Consacrant à les pieds la Ville et le pays; 
Ils l'ont dit, nos prélals.nos comtes et nos princes; 
Ils l'ont dit, saint Bernard, Charles-Qaint, saint 

[Louis ! 
^ « « ^ H ^ u c r v . . «f^**" •ieasiiï!SB«?!SMBHÏ?C>,:«BSRSS!B9* 

de tous les objets, pignons avancés sur 
la rue, charnot ou piles de bois, qui 
pouvaient la dissimulera ses regards. 
D'ailleurs, enveloppée dans sa mante, 
elle espérait ne pus être reconnue. 

Une fôid sous le- sapins, plus de 
danger. Le chemin s'élève eu forme de 
colimaçon ; c'est une sorte de laby
rinthe. 

A plusieurs reprise*;, Gandoin se 
retourna, regardant avec précaution 
derrière lui. Suupçounait-it donc qu'il 
était épié? 

Celle promenade du Signal était 
familière à la veuve de Jean Michaud . 
L'éle dernier, lots de chaque visite à 
Jeannette, elle y menait tea entants, 
heureuse de trouver elle même, taudis 
qu'ils couiaieut par les sentiers, la 
solitude et i'ombi e. 

Gandoin suivait le grand chemin qui 
tourne aux lldtics du coteau. Divers 
raidillons grimpent directement jusqu'au 
sommet. Madeleine s en touviut ; elle 
s'y jeta, pour arriver la première. 

Que lui impoi iaitnl les ronces et les 
piètres qui meuitrissaieul, qui déchi
raient ses maius et 3es genoux. Elle 
rampait, elle filait sous bois, tileucituse 
et rapide comme une bêle lauve. 

Le plateau supérieur e*l de peu d'é
tendue. Les loches en occupent la plus 
grande partie, jusqu'à la tour eventrée 
qui li domine encore, oigueiileuse et 
sombre sous sou manteau de lierre. De 
l'autre côié, cest uue sorte Uo terrasse 
sablonuière ou le cheuiiu tournant 
aboutit. 

Dans cet espace libre, Labarthe allait 
el venait d'un pas i. patteul. Madeleine, 
serpentant parmi les loches, attendit 
qu'il lui lournàt le dosr, et s avançant 
encore jusqu'à la ruine, elle s'y blotti» 
|l«rttt| * * < I f rP i tMH i i lM . 

de.sc.ndit

